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TITRE 1.
rtide 1. DEFINITIONS

Les définitions de la loi n02011-022du 14 décembre 2011 régissant le secteur de l'électricité au
Cameroun s'appliquent.
En outre, on entend par:
1. « Agence» : Agence de Régulation du Secteur de l'Electricité (ARSEL)

2. « Alternateur » : équipement qui convertit l'énergie mécanique en énergie électrique
au moyen d'un champ magnétique tournant;

3. « Attestation de conformité » : document délivré, le cas échéant par un organisme
certificateur agréé, pour un équipement utilisé par une unité de production d'électricité,
une unité de consommation, un réseau de distribution, une installation de
consommation. Afin de remplacer certains volets spécifiques du processus de contrôle
de la conformité, l'attestation de conformité peut inclure des modèles vérifiés sur la
base de résultats d'essais;

4. « Autorité Concédante » : l'Etat du Cameroun représenté par le Ministre chargé de
l'électricité;

5. « Bande morte de la réponse à une variation de fréquence » : intervalle utilisé
volontairement pour neutraliser le réglage de la fréquence;

6. « Blocage du régleur en charge de transformateur » : action qui bloque le régleur en
charge de transformateur lors d'un événement de tension basse afin de bloquer les
changements de prise des transformateurs et d'éviter un écroulement de tension dans
une zone;

7. « Capacité de démarrage autonome » ou « b/ack-start » : capacité de redémarrage
d'une unité de production d'électricité après un arrêt complet, au moyen d'une source
d'électricité auxiliaire dédiée, sans aucun apport d'énergie électrique extérieure à
l'installation de production d'électricité;

8. « CEEAC » : Communauté Economique des Etats de l'Afrique Centrale;

9. « CEl » : Commission Electrotechnique Internationale;

10. « Composant principal de consommation » : désigne au moins l'un des équipements
suivants : moteurs, transformateurs, équipements à haute tension au point de
connexion et utilisé dans le processus industriel;

11. « Composant principal de distribution » désigne au moins l'un des équipements d'un
réseau de distribution suivant: transformateurs, équipements de moyenne ou basse
tension utilisés pour la distribution de l'électricité;

12. « Composant principal de production » : désigne un ou plusieurs des principaux
éléments d'équipement requis pour convertir la source d'énergie primaire en électricité
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14. « Contrat de raccordement» : contrat entre le GRT et le propriétaire d'une installation
de production d'électricité, ou le propriétaire d'une installation de consommation, ou le
gestionnaire d'un réseau de distribution, ou le gestionnaire d'une installation
d'interconnexion transfrontalière qui détermine les conditions techniques et financières
du raccordement de l'installation de production d'électricité, de l'installation de
consommation, du réseau de distribution, ou de l'installation d'interconnexion
frontalière.

15. « Courant » : débit d'une charge électrique, mesuré par la valeur efficace de la
composante directe du courant de phase à la fréquence fondamentale;

16. « Déclaration de conformité » : document sous format libre fourni au GRT par le
Producteur, le Consommateur, le gestionnaire d'un réseau de distribution, le
gestionnaire d'une installation d'interconnexion transfrontalière, indiquant le niveau
actuel de conformité avec les spécifications et exigences applicables;

17. « Déconnexion de la charge nette en fréquence basse» : action qui donne lieu à la
déconnexion de la charge nette lors d'un événement de fréquence basse, afin de
rétablir l'équilibre entre la consommation et la production et de ramener la fréquence
du réseau dans des limites spécifiées dans la DTR ;

18. « Déconnexion de la charge nette en tension basse» : action de restauration qui donne
lieu à la déconnexion de la charge nette lors d'un événement de tension basse, afin de
ramener la tension dans des limites spécifiées dans la DTR ;

19. « Demandeur du raccordement » ou « demandeur » : propriétaire ou opérateur
potentiel d'une installation demandant son raccordement au réseau de transport et
effectuant les démarches en son nom, ou toute personne physique ou morale
mandatée par celui-ci pour effectuer ces démarches ;

20. « Déséquilibre » : différence entre les tensions des trois phases;

21. « Diagramme de capacité P-Q » : graphique décrivant la capacité en puissance
réactive d'une unité de production d'électricité lorsque la puissance active varie au point
de connexion;

22. « Diagramme U-Q/Pmax » : diagramme représentant la capacité en puissance réactive
d'une unité de production d'électricité lorsque la tension varie au point de connexion;

23. « Documentation Technique de Référence (DTR) » : documentation technique publiée
par le Gestionnaire du Réseau de Transport ;

24. « Domaine de tension » : Pour l'application du présent code, les domaines de tension
des réseaux sont définis par le tableau 1 ci-dessous (courant alternatif) :
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ST s 1000V

Domaine de tension Tension de raccordement

MT 1000V < Un ::;30kV
HT 30kV < Un s 225kV

THT Un> 225kV

Tableau 1 : domaine de tension des réseaux électriques

25. « Dossier technique pour une unité de production d'électricité» ou « PGMD » (Power­
Generating Module Document; : document communiqué par le propriétaire d'une
l'installation de production d'électricité au gestionnaire de réseau compétent, pour une
unité de production d'électricité de type Sou C, qui confirme que la conformité de l'unité
de production d'électricité avec les critères techniques énoncés dans le présent code
a été démontrée et qui comprend les données et déclarations requises, dont une
déclaration de conformité;

26. « Extension» : ouvrages, nouvellement créés ou créés en remplacement d'ouvrages
existants à la tension de raccordement et nouvellement créés aux niveaux de tension
supérieurs qui, à leur création, concourent à l'alimentation des installations du
demandeur ou à l'évacuation de l'électricité produite par celles-ci. Les ouvrages de
branchement ne font pas partie de l'extension;

27. « Facteur de puissance» : rapport entre la valeur absolue de la puissance active et la
puissance apparente;

28. « Fiche de collecte » : document de structure simple contenant les informations
relatives à une unité de production d'électricité de type A, et attestant sa conformité
avec les exigences applicables;

29. « Fonctionnement en compensateur synchrone » : fonctionnement d'un alternateur
tournant sans entraînement mécanique afin de réguler la tension de manière
dynamique, par production ou absorption de puissance réactive;

30. « Fonctionnement en îlotage sur les auxiliaires » : fonctionnement qui permet aux
installations de production d'électricité de continuer à alimenter leurs auxiliaires en cas
de défaillance du réseau entraînant la déconnexion d'unités de production d'électricité
et le basculement sur leurs alimentations auxiliaires;

31. « Fonctionnement en réseau séparé» : fonctionnement autonome d'un réseau complet
ou d'une partie d'un réseau isolé à la suite de leur déconnexion du réseau
interconnecté, qui dispose d'au moins une unité de production d'électricité qui alimente
ledit réseau et assure le réglage de la fréquence et de la tension;

32. « Fréquence » : fréquence électrique du réseau, exprimée en hertz, qui peut être
mesurée en tout point de la zone synchrone ; on peut considérer que la valeur est
homogène sur l'ensemble du réseau sur une durée de quelques secondes, avec
seulement des écarts minimes entre les différents points de mesure. Sa valeur
nominale est de 50 Hz;

33. « GRT » : Gestionnaire du Réseau de Transport;
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